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(54) DISPOSITIF POUR CHAUFFER OU REFROIDIR UNE SURFACE SENSIBLEMENT PLANE PAR 
SOUFFLAGE D’UN FLUIDE GAZEUX

(57) La présente invention concerne les dispositifs
pour souffler un fluide gazeux sur une surface plane Sp,
Le dispositif selon l’invention comporte un caisson 10 de
fluide gazeux sous pression, avec au moins une portion
de face avant plane 13, un tube creux 20 défini entre
deux extrémités proximale 21 et distale 22, une ouverture
d’entrée 23 située à l’extrémité 21 définissant un axe
d’ouverture 24, une ouverture de sortie 25 située à l’ex-
trémité 22 définissant un axe d’ouverture 26, le tube

creux 20 présentant une courbure de façon que les deux
axes 24, 26 fassent entre eux un angle α non nul, et des
moyens 30 pour fixer l’extrémité proximale 21 à la portion
de face plane 13 agencés de façon que l’axe d’ouverture
d’entrée 24 soit sensiblement perpendiculaire à la portion
de face plane.

Application notamment au chauffage/refroidisse-
ment de bandes métalliques dans les fours de recuit et
de revêtement.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
pour chauffer ou refroidir une surface sensiblement plane
par soufflage, sur elle, d’un fluide gazeux, qui trouvent
une application particulièrement avantageuse dans le
domaine du chauffage et/ou du refroidissement de ban-
des métalliques qui défilent dans des fours de traitement
thermique, par exemple des fours de recuit souvent con-
nus par les techniciens sous le terme de « lignes », des
fours de revêtement ou analogues.
[0002] Le soufflage d’un fluide gazeux sur des bandes
métalliques, en défilement ou pas, que ce soit pour les
chauffer ou les refroidir, comme par exemple en sortie
d’un bain après galvanisation, pose de sérieux problè-
mes, notamment ceux qui sont explicités dans le brevet
EP 2085488.
[0003] Ce document antérieur décrit et illustre un dis-
positif pour souffler un fluide gazeux sur une bande de
préférence plane, qui tente de résoudre une grande par-
tie de ces problèmes.
[0004] Ce dispositif antérieur comporte au moins un
caisson constituant un volume de source du fluide ga-
zeux, par exemple de l’air sous pression, ce caisson com-
portant au moins une portion de surface avant plane qui
est apte à être positionnée en regard direct de la bande,
et au moins un tube creux ou buse tubulaire.
[0005] Ce tube creux ou buse tubulaire comporte une
extrémité proximale, une extrémité distale, une ouverture
d’entrée située à l’extrémité proximale et définissant un
axe d’ouverture d’entrée, une ouverture de sortie située
à l’extrémité distale et définissant un axe d’ouverture de
sortie qui, le tube étant rectiligne, est colinéaire avec l’axe
d’ouverture d’entrée.
[0006] Sont en outre prévus des moyens pour fixer l’ex-
trémité proximale du tube creux à la portion de face plane
pour relier le volume de source de fluide gazeux à l’inté-
rieur du tube creux via un orifice réalisé dans la portion
de face plane.
[0007] Cependant, comme décrit dans ce document
antérieur et illustré notamment sur les figures de ce do-
cument, à savoir les figures 1, 2 et 5 à 12, pour que l’axe
d’ouverture de sortie du tube fasse, avec la surface plane,
un angle différent de 90 degrés d’angle, par exemple 75
degrés d’angle pour obtenir un soufflage en oblique sur
la bande ce qui permet d’obtenir de bons résultats en
terme de stabilisation de la bande sur toute sa largeur
soumise à un tel chauffage ou refroidissement, il a été
nécessaire de réaliser des caissons comportant une sur-
face avant, celle tournée vers la bande, dont le profil est
variable dans au moins une direction donnée.
[0008] D’autres documents décrivent des dispositifs si-
milaires qui ne donnent pas, eux non plus, satisfaction.
A titre d’exemple, peuvent être cités le EP 2869011 et le
US 2003/226276.
[0009] Aussi, la présente invention a-t-elle pour but de
réaliser un dispositif pour souffler un fluide gazeux sur
une surface plane ou bande, qui pallie en grande partie

les inconvénients mentionnés ci-dessus des dispositifs
similaires de l’art antérieur, en présentant une structure
qui, tout en homogénéisant le profil transversal de la ban-
de obtenu en sortie de section de soufflage, permet d’en
faciliter sa fabrication et d’obtenir un prix de revient à la
fabrication et en maintenance très inférieur à celui des
dispositifs similaires de l’art antérieur.
[0010] Plus précisément, la présente invention a pour
objet un dispositif pour souffler un fluide gazeux sur une
surface plane, tel que défini dans la revendication 1 an-
nexée, et spécifié dans les revendications dépendantes.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront au cours de la descrip-
tion suivante donnée en regard du dessin annexé à titre
illustratif, mais nullement limitatif, dans lequel :
La figure unique représente une vue en coupe longitudi-
nale schématique d’un mode de réalisation préféré du
dispositif selon l’invention pour chauffer ou refroidir une
surface sensiblement plane par soufflage, sur elle, d’un
fluide gazeux.
[0012] Il est précisé que, dans la présente description,
si l’adverbe "sensiblement" est associé à un qualificatif
d’un moyen donné, ce qualificatif doit être compris au
sens strict ou approché.
[0013] En référence à la figure unique annexée, la pré-
sente invention est relative à un dispositif pour souffler
un fluide gazeux sur une surface plane Sp, par exemple
une bande métallique chaude défilant dans la section de
refroidissement rapide d’un four de recuit.
[0014] Ce dispositif comporte un caisson 10 consti-
tuant un volume de source 11 du fluide gazeux sous pres-
sion, comme de l’air ou analogue. Il est bien précisé que
le caisson 10 peut être réalisé d’une seule pièce définis-
sant un volume ou d’une combinaison de plusieurs piè-
ces définissant ensemble le même volume.
[0015] Ce caisson comporte une face avant 12 com-
prenant au moins une portion de face plane 13 apte à
être positionnée en regard de la surface plane Sp de
façon que cette portion de face plane 13 soit apte à être
sensiblement parallèle à la surface plane Sp et en regard
direct de celle-ci.
[0016] Un tel caisson peut présenter différentes for-
mes, par exemple celle d’un parallélépipède ou analo-
gue, ou même la forme d’un conduit de section circulaire,
ovale ou analogue, par exemple cylindrique de révolu-
tion. Dans ce dernier cas, la portion de face plane 13
définie ci-dessus, qui est une portion de la surface laté-
rale du conduit, est courbe. Mais elle peut malgré tout
être considérée comme plane, compte tenu des propor-
tions entre la section transversale du tube creux 20 (bu-
se) défini ci-après et celle du caisson-conduit, cette por-
tion de face plane 13 pouvant alors être constituée par
une portion de plan tangent en un point de la paroi latérale
du caisson-conduit circulaire qui est en regard direct de
la surface plane ou bande Sp.
[0017] Comme mentionné ci-dessus, le dispositif com-
porte en outre au moins un tube creux 20 (en réalité, il
en comporte une pluralité) comportant une extrémité
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proximale 21, une extrémité distale 22, une ouverture
d’entrée 23 située à l’extrémité proximale 21 et définis-
sant un axe d’ouverture d’entrée 24, et une ouverture de
sortie 25 située à son extrémité distale 22 et définissant
un axe d’ouverture de sortie 26.
[0018] Par "axe d’ouverture", au sens de la présente
description, il est compris une direction d’axe rectiligne
défini par l’axe d’une portion d’extrémité du tube creux
considérée comme rectiligne sur une petite longueur.
[0019] Le dispositif comporte en outre des moyens 30
pour fixer l’extrémité proximale 21 du tube creux (ou buse
de soufflage) à la portion de face plane 13, pour relier le
volume de source 11 à l’intérieur du tube creux 20 via un
orifice 14 réalisé dans la portion de face plane.
[0020] Selon une caractéristique essentielle de l’inven-
tion, le tube creux 20 comporte au moins une portion
courbe, par exemple une portion courbe 200 (ou une
succession de portions courbes) comprise entre deux
portions de tube rectilignes, comme illustré sur la figure
unique. Cette portion courbe peut aussi être constituée
par le tube dans son entier courbé entre ses deux extré-
mités 21, 22.
[0021] Cette portion courbe est définie de façon que
les deux axes 24, 26 respectivement des ouvertures
d’entrée 23 et de sortie 25 fassent entre eux, figure uni-
que, un angle α non nul.
[0022] Selon une autre caractéristique essentielle de
l’invention, les moyens 30 pour fixer l’extrémité proximale
21 du tube creux à la portion de face plane 13 sont agen-
cés de façon que l’axe d’ouverture d’entrée 24 soit sen-
siblement perpendiculaire à cette portion de face plane
13.
[0023] Bien qu’ils puissent être réalisés de différentes
façons, selon une réalisation particulièrement avanta-
geuse sur le plan de la fabrication industrielle, les moyens
30 pour fixer l’extrémité proximale 21 à la portion de face
plane 13 sont constitués par un manchon 31 comportant
une percée axiale traversante 32, des premiers moyens
pour fixer l’extrémité proximale 21 du tube creux 20 à
une première extrémité 33 de la percée traversante 32,
et des seconds moyens pour fixer ce manchon 31 à la
portion de face plane 13 de façon que la seconde extré-
mité 34 de la percée traversante 32 soit en communica-
tion fluidique directe avec le volume de source 11 via
l’orifice 14.
[0024] Selon une réalisation possible, le tube creux 20
et le manchon 31 sont réalisés d’une seule pièce. Ce-
pendant, pour des raisons notamment de fabrication et
de maintenance, ils sont réalisés en deux pièces distinc-
tes, comme illustré, et les premiers et seconds moyens
de fixation définis ci-dessus sont constitués par un em-
boîtement d’une partie mâle dans une partie femelle.
[0025] Ainsi, dans le mode de réalisation illustré, la par-
tie mâle de l’emboîtement pour fixer l’extrémité proximale
21 du tube creux 20 à la première extrémité 33 de la
percée traversante 32 est constituée par une portion 27
de cette extrémité 21 du tube creux, cette portion 27 de
l’extrémité proximale du tube étant avantageusement de

forme cylindrique de révolution.
[0026] Quant à la partie femelle de cet emboîtement,
elle est constituée par un lamage 28 dont la section est
complémentaire de celle de la portion 27 de l’extrémité
proximale du tube, ce lamage 28 étant réalisé de façon
coaxiale à la première extrémité 33 de la percée traver-
sante 32.
[0027] La partie mâle de l’emboîtement pour fixer le
manchon 31 à la portion de face plane 13 est constituée
par la portion 29 du manchon 31 qui entoure la seconde
extrémité 34 de la percée traversante 32, cette portion
29 du manchon ayant une forme cylindrique avantageu-
sement de révolution, et la partie femelle de cet emboî-
tement est constituée par l’orifice 14 qui a une section
complémentaire de celle de la portion 29 du manchon
qui entoure la seconde extrémité 34 de la percée traver-
sante 32.
[0028] Après qu’ils étaient réalisés, les deux emboîte-
ments décrits ci-dessus peuvent être complétés, par sé-
curité, par une soudure ou analogue.
[0029] De façon avantageuse, la percée traversante
32 du manchon 31 présente une forme qui notamment
permet de minimiser la perte de charge de l’écoulement
du fluide sous pression dans cette percée traversante.
La figure unique représente, à titre d’exemple parmi
d’autres possibles, une forme avantageuse d’une telle
percée traversante, à savoir la forme d’un tronc de cône
ou analogue dont la petite base est tournée vers l’extré-
mité proximale 21 du tube creux 20.
[0030] Comme mentionné au préambule de la présen-
te description, l’invention trouve une application particu-
lièrement intéressante au refroidissement d’une bande
métallique sur une plage de température de 1180°C à
220°C défilant dans un four de recuit, ou de 440/680°C
en sortie d’un bain de revêtement. Dans ce cas d’appli-
cation, selon une caractéristique de l’invention, l’angle α
que forme entre eux les deux axes 24, 26 respectivement
des ouvertures d’entrée 23 et de sortie 25, est choisi
entre 3 et 30 degrés d’angle, limites comprises.
[0031] Selon un mode de réalisation très préférentiel
qui a donné, lors de tests d’expérimentation, de très bons
résultats, le rapport entre la valeur du diamètre intérieur
de l’ouverture de sortie 25 et la distance comprise entre
cette ouverture de sortie 25 et la surface plane Sp est
sensiblement égal à 1/5 (un sur cinq).
[0032] Lors de ces expérimentations, il a aussi été trou-
vé que le rapport entre l’aire de la seconde extrémité 34
de la percée axiale traversante 32 et celle de l’ouverture
de sortie 25 est au moins égal à trois, pour par exemple
une longueur de tube comprise entre 30 mm et 300 mm.
[0033] Il a été décrit ci-avant un dispositif de soufflage
ne comportant qu’un seul tube creux ou buse associé au
caisson. Mais, comme explicité et illustré notamment
dans le document antérieur référencé au préambule de
la présente description, un tel dispositif est généralement
conçu pour comporter plusieurs de tels tubes creux.
[0034] Cependant dans le cas où le dispositif comporte
au moins deux tubes creux 20 associés successivement
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au caisson 10, sensiblement identiques et associés à ce
caisson de façon identique, le rapport entre la distance
séparant les deux axes d’ouverture d’entrée 24 des deux
tubes creux 20 et la distance séparant les ouvertures de
sortie 25 et la surface plane Sp est très préférentiellement
sensiblement égal à 7/5 (sept sur cinq).
[0035] Le dispositif selon l’invention présente de nom-
breux avantages par rapport aux dispositifs similaires de
l’art antérieur, par exemple les avantages cités ci-des-
sous à titre d’exemple non limitatif :

• homogénéisation du chauffage ou du refroidisse-
ment sur toute la largeur de la bande en défilement.

• le caisson (ou les caissons) et les tubes creux ou
buses peuvent tous être de la même forme et pré-
senter les mêmes dimensions, car ils n’ont pas be-
soin d’être différenciés comme dans l’art antérieur,
aussi bien dans leur fabrication que dans leur mise
en oeuvre. Ils peuvent donc être inter-changés sans
problème, en les choisissant parmi la pluralité. Com-
me ils sont tous identiques, leur coût de fabrication
et d’approvisionnement est relativement faible, les
opérations de maintenance du dispositif sont simpli-
fiées et le coût de cette maintenance est fortement
diminué par rapport à celui pour les dispositifs anté-
rieurs.

• la structure d’un tube creux 20 (ou buse) selon l’in-
vention avec sa liaison au caisson au moyen d’un
manchon 31 par des emboîtements comme définis
ci-avant, permet de l’associer à la paroi de face plane
13 de façon très aisée et rapide, selon toutes posi-
tions angulaires possibles sur 360 degrés d’angle.
Cette opération de montage facilite la maintenance
du dispositif en toutes circonstances, même s’il peut
être prévu en outre des points de soudure ou ana-
logues pour sécuriser les fixations par emboîtement.

• la structure de ce tube creux 20 (ou buse) permet
de réduire très considérablement les pertes de char-
ge d’écoulement du fluide gazeux. Il a été constaté
une diminution de ces pertes d’environ 20 à 30%.

[0036] Le fonctionnement et l’utilisation du dispositif
selon l’invention ne seront pas décrits spécifiquement,
étant donné qu’ils se déduisent sans aucune difficulté de
la description, donnée dans le document antérieur réfé-
rencé au préambule, du dispositif similaire antérieur.

Revendications

1. Dispositif pour souffler un fluide gazeux sur une sur-
face plane (Sp) pour son chauffage ou son refroidis-
sement, comportant :

• un caisson (10) constituant un volume de sour-
ce (11) dudit fluide gazeux sous pression, ledit
caisson comportant une face avant (12) com-

prenant au moins une portion de face plane (13),
cette portion de face plane étant apte à être po-
sitionnée en regard de ladite surface plane (Sp)
de façon que cette portion de face plane (13)
soit sensiblement parallèle à la surface plane
(Sp) et en regard direct de celle-ci,
• au moins un tube creux (20) comportant une
extrémité proximale (21), une extrémité distale
(22), une ouverture d’entrée (23) située à l’ex-
trémité proximale (21) et définissant un axe
d’ouverture d’entrée (24), et une ouverture de
sortie (25) située à l’extrémité distale (22) et dé-
finissant un axe d’ouverture de sortie (26), et
• des moyens (30) pour fixer ladite extrémité
proximale (21) du tube creux à ladite portion de
face plane (13) pour relier le volume de source
(11) à l’intérieur dudit tube creux (20) via un ori-
fice (14) réalisé dans la portion de face plane,

caractérisé par le fait que :

• ledit tube creux (20) comporte au moins une
portion courbe (200) de façon que les deux axes
(24, 26) respectivement d’ouverture d’entrée
(23) et d’ouverture de sortie (25) fassent entre
eux un angle (α) non nul, et que
• les moyens (30) pour fixer ladite extrémité
proximale (21) à ladite portion de face plane (13)
sont agencés de façon que l’axe d’ouverture
d’entrée (24) soit sensiblement perpendiculaire
à ladite portion de face plane.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que ladite portion courbe (200) est constituée
par le tube creux (20) dans son entier courbé entre
ses deux extrémités proximale et distale (21, 22).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que les moyens (30) pour fixer
ladite extrémité proximale (21) à ladite portion de
face plane (13) agencés de façon que l’axe d’ouver-
ture d’entrée (24) soit sensiblement perpendiculaire
à ladite portion de face plane (13) sont constitués
par :

• un manchon (31) comportant une percée axia-
le traversante (32),
• des premiers moyens pour fixer l’extrémité
proximale (21) du tube creux (20) à une premiè-
re extrémité (33) de ladite percée axiale traver-
sante (32), et
• des seconds moyens pour fixer ledit manchon
(31) à ladite portion de face plane (13) de façon
que la seconde extrémité (34) de la percée axia-
le traversante (32) soit en communication fluidi-
que directe avec ledit volume de source (11) via
ledit orifice (14).
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4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait qu’au moins l’un des dits premiers et seconds
moyens de fixation sont constitués par un emboîte-
ment d’une partie mâle dans une partie femelle.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que :

• la partie mâle de l’emboîtement pour fixer l’ex-
trémité proximale (21) du tube creux (20) à la
première extrémité (33) de ladite percée axiale
traversante (32) est constituée par une portion
(27) de l’extrémité proximale (21) du tube (20),
ladite portion (27) de l’extrémité proximale du
tube étant de forme cylindrique avantageuse-
ment de révolution, et la partie femelle est cons-
tituée par un lamage (28) dont la section est
complémentaire de celle de ladite portion (27)
de l’extrémité proximale du tube, ledit lamage
(28) étant réalisé à la première extrémité (33)
de la percée axiale traversante (32), et que
• la partie mâle de l’emboîtement pour fixer ledit
manchon (31) à ladite portion de face plane (13)
est constituée par la portion (29) du manchon
(31) qui entoure la seconde extrémité (34) de la
percée axiale traversante (32), cette portion (29)
du manchon ayant une forme cylindrique avan-
tageusement de révolution et la partie femelle
est constituée par ledit orifice (14) qui a une sec-
tion complémentaire de celle de la portion (29)
du manchon qui entoure la seconde extrémité
(34) de la percée axiale traversante (32).

6. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 5, ca-
ractérisé par le fait que ladite percée axiale traver-
sante (32) présente sensiblement la forme d’un tronc
de cône dont la petite base est tournée vers l’extré-
mité proximale (21) du dit tube creux (20).

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que ledit angle (α) que
forment entre eux les deux axes (24, 26) respecti-
vement des ouvertures d’entrée (23) et de sortie (25)
est choisi entre 3 et 30 degrés d’angle, limites com-
prises.

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le rapport entre la
valeur du diamètre intérieur de l’ouverture de sortie
(25) et la distance comprise entre cette ouverture de
sortie (25) et la surface plane (Sp) est sensiblement
égal à 1/5.

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que, lorsqu’il comporte
au moins deux tubes creux (20) successifs sensible-
ment identiques et associés au dit caisson (10) de
façon identique, le rapport entre la distance séparant

les deux axes d’ouverture d’entrée (24) des deux
tubes creux (20) et la distance séparant les ouver-
tures de sortie (25) et la surface plane (Sp) est sen-
siblement égal à 7/5.

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes quand elle dépend de la revendication 3, carac-
térisé par le fait que le rapport entre l’aire de la
seconde extrémité (34) de la percée axiale traver-
sante (32) et celle de l’ouverture de sortie (25) est
au moins égal à trois.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 2085488 A [0002]
• EP 2869011 A [0008]

• US 2003226276 A [0008]
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